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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337, L.338] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. RASHID (Republique-Unie de Tanzanie) dit que 
tous les pro jets presentes sur la question de la preven
tion de la dissemination des armes nucleaires four
nissent une base d'accord. Cette question ne peut 
pas ~tre isolee de celle du desarmement general et 
complet. Un traite ou accord auxtermes duquel seules 
les puissances nucleaires actuelles pourraient posse
der des armes nucH\aires ne garantirait pas la se
curite des autres Etats qui sont la majorite et qui, 
par politique 01 parce qu'ils n'en ontpas actuellement 
les moyens, n'ont pas ces armes de destruction. Toute 
possibilite de chant age ou d 'intimidation, tout senti
ment de frustration et d 'insecurite doivent ~tre evites. 

2. Un traite sur la non-proliferation devrait com
porter un certain nombre d 'elements essentiels. 
Premi~rement, en m~me temps que les Etats non 
nucleaires s 11::mgageraient h ne pas fabriquer ou 
acquerir d'armes nucleaires, les Etats nucleaires 
devraient s 'engager 1:t adopter un programme precis 
de reduction du nombre et, en fin de compte, de 
destruction de ces armes. Deuxi~mement, le traite 
devrait compo:rter des garanties contre la dissemina
tion dans le cadre de syst~mes multilateraux ou 
d 'alliances militaires. Troisi~mement, le traite de
vrait interdire la communication de donnees scienti
fiques et des moyens de lancer et de stocker des 
armes nucleaires et la fourniture d 'autres services 
auxiliaires. Quatri~mement, le traite devrait com
porter des garanties efficaces contre les violations 
ou les a bus. A cet egard, la delegation tanzanienne 
note avec satisfaction que la Conference generale de 
l 'Agence intemationale de l 'energie atomique a adopte 
'1t sa neuvi~me session un syst~me de garanties revise 
et que certains Etats recourent de plus en plus aux 
garanties internationales. 

3. Alors que tous les chefs d'Etat africains se sont 
declares prNs h s 'engager h nepas fabriquer d'armes 
nucleaires ou l:l ne pas en acquerir le contrClle. le 
regime minoritaire raciste de l 'Afrique du Sud a dej'1t 
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entrepris de produire de l 'energie nucleaire. Bien 
qu 'il pretende que son centre nucleaire fait des re
cherches sur l 'utilisation de cette energie a des fins 
pacifiques, l 'application a des fins militaires des 
resultats obtenus pourrait ~tre realisee facilement et 
rapidement, et dans le secret. C 'est pourquoi 1 'As
semblee generale do it adopter une declaration appu:yant 
le principe de la denuclearisation de l 'Afrique. 

4. Le cinqui~me element essentiel d 'un traite sur la 
non-proliferation est une garantie de protection contre 
1 'agression qui serait offerte aux Etats non nucleaires. 
Il convient en effet de ne pas meconnaltre la possi
bilite d 'une dissemination par acquisition, c 'est-a-dire 
par achat ou troc. L'exportation d'armements est un 
secteur important de l 'economie de certains pays, et 
des mesures tr~s strictes doivent ~tre prises imme
diatement pour faire en sorte que les armes nu
cleaires n'entrent pas dans le commerce des armes 
en general. 

5. Le sixi~me element d'un traite sur la non
proliferation devrait ~tre l 'interdiction absolue des 
essais d 'armes nucleaires ou, pour les Etats qui sont 
parties au Traite interdisant les essais d 'armes 
nucleaires dans l 'atmosph~re, l 'espace extra-atmos
pherique et sous l 'eau. !'extension de ce traite aux 
essais souterrains. La communaute internationale 
insiste depuis longtemps pour que soit conclu un 
accord sur la cessation de tousles essais nucleaires. 

6. La delegation tanzanienne appuie les observations 
du representant de l'Italie concernant les aspects 
economiques du probl~me (1357~me seance). c 'est 
demander assez peu que de demander qu 'une petite 
partie des ressources actuellement consacrees 1:t la 
fabrication d'armes nucleaires soient utiliseeE: au 
profit de ceux qui ont faim et qui sont la majorite 
dans le monde. La difference des niveaux de vie entre 
les pays est l 'anomalie la plus serieuse de l 'epoque 
et une menace grave a la paix et a la securite 
internationales. 

7. M. MUDENGE (Rwanda) constate avec regret 
qu 1 en depi t de la recommandation contenue 1:t l 1 a linea 2 
du paragraphe 2 du dispositif de la resolution adoptee 
le 15 juin 1965 par la Commission du desarmementL 
la Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement n'a fait, a sa derni~re session, aucun 
progr~s reel dans l 'elaboration d 'un traite vis ant a 
emp~cher la dissemination des armes nucleaires. 11 
note cependant avec satisfaction que les deux grandes 
puissances ont montre qu 'elles se rendent compte de 
la necessite de trouver le plus rapidement possible 
une solution durable a ce probl~me; les projets de 
traite soumis respectivement par les Etats-Unis 

lJ Documents off1ciels de la Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document DC, 225. 

A/C.1/SR.U6b 
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d'Amerique Y et par l'Union sovietique (A/5976) 
doivent etre etudies avec sl~rieux, de m~me que le 
memorandum commun sur la non-proliferation, pre
senti§ pas huit pays non alig:nes membres du Comite 
des dix-huit puissances 'li et le projet italien de de
claration unilaterale de renonciation ll. l 'acquisition 
d'armes nucleaires if 

8. Les declarations faites ll.la Premil;)re Commission 
montrent que toutes les delegations esp~rent vivement 
trouver rapidement une solution au probll;)me de la 
proliferation, mais, .. etant donne les divergences 
d 'opinions qui existent entre les deux grandes puis
sances, il est tout aussi manifeste qu 'il faudra faire 
des efforts considerables avant de parvenir a un 
accord. 

9. La delegation rwandaise demande aux deux grandes 
puissances d'oublier un moment leurs positions politi
ques differentes et de chercher ll. considerer le pro
bll;)me sous un jour nouveau de fac;on que la presente 
session de 1 'Assemblee g{merale soit reellement 
determinante pour la conclusion d 'un accord sur la 
non-proliferation. 

10. Un tel accord devrait reposer. en premier lieu, 
sur 1 'engagement solennel des puissances nucleaires 
de '1e transferer d'armes atomiques ll. aucune puis
sance non nucleaire sans exception. Il ne devrait pas 
non plus donner aux puissances nucleaires certains 
avantages sur les autres, mais ~tre con::.iderecomme 
une obligation internationale de caractl;)re permanent 
ne comportant pas de dispositions vagues ou pr~tant 
ll. controverse et ne devrait comporter aucune clause 
echappatoire susceptible d'affaiblir 1 'importance de 
!'accord avant mi~me quiil soit signe. 

11. Bien que le probl~me de la non-proliferation ait 
un caractl;)re d'extr~me urgence, un traite n'est pas 
une fin en soi, mais seulement un moyen d'atteindre 
l 'objectif supr~me du desarmement g(meral et com
plet sous contrC\.le international. Le meilleur moyen 
d 'emp~cher la diss("mination d 'armes nucleaires 
serait de conclu:re un trait€• interdisant entil;)rement 
ces armes, c'est-ll.-dire un traite qui emp~cherait 
les puissances nucleaires de pour sui vre la fabrication 
de ces armes en m~me temps qu 'il interdirait aux 
autres de 1 'entreprendre. 

12. Un traite sur la non-dissemination qui ne serait 
pas accompagne de mesures concretes de desarme
ment general et complet mettrait en danger la paix 
et la securite des pays non nucleaires; la delegation 
rwandaise appuie totalement la demande du repre
sentant de la Nigeria (1356eme seance) tendant ll. 
inclure dans le traite un engagement des puissances 
nucleaires de ne jamais utiliser les armes nucleaires 
contre des pays non nucleaires. 11 faudrait egalement, 
comme le representant du Pi~rou 1 'a suggere (1361eme 
seance), que ce traite soit place sous la garantie des 
Nations Unies. 

13. 11 faut commencer immi~diatement ll. detruire les 
armes nucleaires, avant m~me que les puissances 
nucleaires se soient mises d'accord pour cesser de 

Y Ibid., document DC/227, annexe I, sect. A. 
'il Ibid., sect. E. 

if Ibid., sect. D. 

les fabriquer et pour detruire les stocks existants; 
une mesure concr~te dans ce domaine consisterait 
ll. mettre en reuvre la proposition des Etats-·Unis 
tendant ll. ce que les Etats-Unis et 1 'Union sovH§tique 
detruisent un certain nombre des armes nucleaires 
en leur possession et utilisent ll. des fins pacifilques 
les matieres fissiles ainsi obtenues. 

14. M. H.AZAFITRIMO (Madagascar) dit que la Re
publique malgache, jeune et pacifique, n'est pas in
differente ll. 1 'importance du desarmement ou des 
effets nefastes qu 'une guerre nucleaire pourrait a voir 
pour toute 1 'humanite. 

15. En principe, la delegation malgache est en faveur 
de la non-dissemination des armes nucleaires, non pas 
comme une fin en soi, mais comme un moyen d 'arriver 
ll. une restriction des armes nucleaires, voire m~me 
a un desarmement general et complet. 

16. Madagascar n'a ni le desir niles moyens d'ac
querir des armes nucleaires. Toutefois. un traite 
sur la non-dissemination seul ne suffirait pas ll. 
eviter les conflits nucleaires ou autres; seul 1 'amour 
de la paix, exprime sous la forme du desarmement 
general et complet, pourrait ~tre la source d 'une 
paix durable. 

17. M. RICHARDSON (Jamaique) remercie les Etats
Unis d'Amerique et l'Union sovietique d'avoir pre
sente des projets de traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires et considere qu 'il faudrait, 
aussitOt que possible apr~s la fin des debats sur les 
questions de desarmement qui sont a 1 'ordre du jour 
de la presente session de l 'Assemblee gen€,rale, 
entamer des negociations pour rapprocher les deux 
versions et elaborer un texte de traite unique qui 
ait 1 'agrement de tous. Le Gouvernement jamaiquain 
est sensible aussi aux efforts infatigables que les 
huit membres non alignes du Comite des dix-huit 
puissances ont faits pour parvenir a un accord sur 
la non-proliferation et il les remercie des sug
gestions qu 'ils ont faites dans leur memorandum 
commun sur ce sujet. En ce qui concerne ce memo
randum, M. Richardson ne conteste nullement 1 'im
portance de mesures concretes pour arr€\ter la course 
aux armements nucleaires et limiter ou reduire les 
stocks d'armes nucleaires et de leurs vehicules; 
toutefois, soucieux de parvenir sans retard, dans 
le cadre de 1 'effort de desarmement general et com
plet, ll. des resultats positifs sur un point particulier, 
le Gouvernement jamaiquain se contenterait de voir 
les mesures concrNes dont il est question suivre 
- faute de pouvoir accompagner - un accord sur 
des mesures interdisant la dissemination des armes 
nucleaires. De fait, les puissances nucleaires feraient 
bien de conclure des maintenant un traite sur la 
non-proliferation sans exiger en m~me temps des 
preuves d'une reduction des armements nucleaires 
et ne devraient pas tolerer que 1 'absence de preuves 
retarde la conclusion du traite. Elles conserveraient 
toutefois la faculte de denoncer ce traite a 1 'ex
piration d 'une periode determinee - par exemple 
deux ou trois ans - si, a la fin de cette periode, 
aucune limitation ou reduction tangible des arme
ments nucleaires n 'avait ete realisee. 

18. Les membres du Comite des dix-huit puissances 
s 'accordent ll. penser qu 'un traite sur la non-prolife-
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ration devrait non seulement interdire aux Etats qui 
ne poss~dent pas le pouvoir autonome d'utiliser des 
armes nucleaires de 1 'acquerir, mais aussi interdire 
aux Etats qui ont deja ce pouvoir d'aider d'autres 
Etats a 1 'acquerir. 

19. La principale divergence d'opinions porte sur la 
signification exacte de la non-proliferation, c 'est-a
dire sur la mesure dans laquelle le statu quo - et 
particuli~rement les accords actuels entre les mem
bres des deux grandes alliances militaires touchant 
le controle et la possession d'armes nucleaires et 
la faculte de les utiliser - est sujet a negociation. 
De l 'avis de la delegation jamaiquaine, des renseigne
ments sur la nature exacte de ces accords devraient 
etre communiques franchement pour que ceux qui 
seraient en fin de compte parties au traite puissent 
se faire une idee precise de ce qui peut ou non faire 
l'objet de negociations. Aucun Etat ni aucun citoyen 
d'un Etat qui n 'est pas membre permanent du Conseil 
de securite ne doit pouvoir acquerir des armes nu
cleaires ou s 'en assurer le controle ou se voir ac
corder le pouv:)ir d 'utiliser Q.e telles armes. 

20. En ce qu1 concerne la possibilite d'apporter des 
modifications aux dispositions du traite, le Gouverne
ment jamaiquain consid~re qu 'il lui serait difficile 
d'adherer a un nouvel accord international qui con
fererait a un Etat, quel qu 'il soit, la possibilite 
d'opposer son veto a une modification de ce traite. 
Aux termes de 1 'article 4 du pro jet de traite presente 
par 1 'Union sovietique, tout amendement devrait etre 
approuve par la majorite des parties au traite, y 
compris toutes les parties en possession des armes 
nucleaires. Ne suffirait-il pas de pre voir que tout 
amendement au traite prendrait effet s 'il etait ap
prouve par la majorite des parties au traite, y com
pris seulement la majorite des Etats nucleaires? 

21. Par ailleurs, s 'il est evident que le traite ne 
devrait contenir aucune disposition permettant a un 
Etat non nucleaire de devenir legitimement Etat 
nucleaire. il devrait toutefois prevoir une procedure 
simple par laquelle un Etat nucH\aire pourrait 
changer le statut que lui reconnalt le traite, sans 
devoir pour autant denoncer le traite ou en demander 
la modification. Les dispositions contenues dans le 
projet de traite sovietique sont plus satisfaisantes 
sur ce point particulier que celles du projet des 
Etats-Unis. 

22. Tant les Etats-Unis que 1 'Union sovietique sem
blent penser qu 'il est souhaitable que toute partie a 
un traite ait le droit de denoncer ce traite s 'il se 
produisait des evenements de nature a mettre en 
peril ses interets superieurs. Or, comme c'est le 
pays en cause lui-meme qui deciderait de mani~re 
subjective si ses interets superieurs sont ou ne sont 
pas compromis par des circonstances ou des evene
ments determines, une disposition de ce genre per
mettrait en fait a un Etat nucleaire de denoncer le 
traite a tout moment. Sans doute vaudrait-il mieux 
insister pour que les parties au traite ne puissent le 
denoncer h moins que certains evenements n'aient 
compromis leur securite. etant donne qu 'il est plus 
aise de determiner de fa<;on objective les evenements 
qui mettent en peril la securite d'un Etat que ceux 
dont on pretend qu 'ils portent atteinte h ses interets. 

23. Une serieuse lacune dans les deux projets de 
traite est l 'absence, dans le cadre du traite lui-meme, 
de dispositions garantissant fermement que les Etats 
non nucleaires ne seront pas, dans 1 'avenir, 1 'objet 
d'attaques nucleaires ou de menaces nucleaires de 
la part des puissances nucleaires. Le Comite des 
dix-huit puissances devrait done examiner si toutes 
les puissances nucleaires ne pourraient pas, collec
tivement et individuellement, s'engager, aux termes 
du traite, h ne pas utiliser d 'armes nucleaires contre 
un Etat partie au traite qui ne poss~de pas d 'armes 
nucleaires, h s 'abstenir de menacer d 'attaque nu
cleaire un Etat partie au traite qui ne poss~de pas 
d 'armes nucleaires et, si elles y sont invitees, a venir 
en aide a un Etat non nucleaire, partie au traite, 
qui est victime d 'une attaque nucleaire ou est menace 
d 'une telle attaque. 

24. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) ditque, pour 
reduire la tension international e. on peut parfois faire 
plus en choisissant le moment psychologique favorable 
qu 'en poursuivant de patientes negociations des se
maines ou des annees durant; or, le moment opportun 
pour la conclusion d'un accord sur la non-proliferation 
des armes nucleaires semble etre arrive. Les projets 
de traite et les projets de resolution sur la non
proliferation des armes nucleaires presentes par les 
Etats-Unis et 1 'Union sovietique rev~lent une plus 
nette communaute de vues que celle qui existe 
touchant d'autres mesures dans la voie du desarme
ment general et complet, la cessation de tous les 
essais d'armes nucleaires et la creation de zones 
denuclearisees, par exemple. Toute difference de 
forme entre les propositions des deux grandes puis
sances que la Premi~re Commission n'aurait pas 
le temps d'eliminer pourrait etre renvoyee ad'autres 
organes s 'interessant particuli~rement au probl~me 
du desarmement, comme le Comite des dix-huit puis
sances ou encore comme une conference mondiale 
sur le desarmement si aucun accord n 'a ete realise 
au moment ou celle-ci commencera ses travaux. 
Etant donne le caract~re d 'universalite de cette con
ference, il est possible qu 'elle fournisse 1 'occasion h 
certains pays d 'apporter une contribution utile )\ une 
solution, ce qu 'ils ne peuvent faire a 1 'ONU ou dans 
ses organes subsidiaires; qui plus est, elle per
mettrait peut-etre de determiner dans quelle mesure 
le desir sinc~re manifeste par la grande majorite 
des Etats Membres de consolider efficacement la 
paix est partage par les autres Etats. 

25. Quant aux differences de fond qui existent entre 
la proposition americaine et la proposition sovietique, 
elles ne sauraient etre reglees au sein d'organes 
deliberants. Certes, les petites et moyennes puis
sances peuvent et doivent participer auxefforts visant 
a maintenir la paix, mais c'est surtoutauxEtats-Unis 
et a 1 'Union sovietique qu 'il appartient de negocier. 
L 'obstacle le plus evident sur la voie d 'un accord est 
la question de la politique nucleaire appliqui'~e par 
1 'Organisation du Traite de 1 'Atlantique nord a 1 'egard 
de la Republique federale d'Allemagne. M. Garcfa 
del Solar esp~re que les deux grandes puissances 
ne permettront pas que la mefiance engendree par 
la guerre fro ide entrave la conclusion d 'un traite 
sur la non-proliferation. 
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26. Trois seulement des cinq puissances nucleaires 
ont manifeste le desir evident de cooperer ala con
clusion d~un accord sur la non-proliferation; ce n 'est 
pas un hasard que ce soit :iustement les trois Etats 
dont la puissance nucleaire et technique depasse de 
loin celle des autres et qui ont signe le traite d'inter
diction partielle des essais d'armes nucleaires. Sans 
doute peut-on pretendre que ces trois puissances 
agissent dans leur propre inter~t, puisqu 'un traite 
sur la non-proliferation assurerait le maintien du 
monopole des puissances nucleaires actuelles. Mais, 
pour sa part, la delegation argentine estime qu'une 
politique visant a limiter la dissemination des armes 
nucleaires est bien plus souhaitable pour 1 'humanite 
qu 'une politique cherchant ll. utiliser les armements 
nucleaires comme un moyen de renforcer la position 
de certains Etats determinl)s dans les negociations 
internationales. M. Garcfa del Solar salue done 
1 'initiative prise par 1 'Italie, qui, bien qu'elle so it 
elle-m~me un Etat nucHiail'e en puissance, a propose 
que tous les Etats du monde fassent des declarations 
unilaterales de non-acquisition d'armes nucleaires. 
De telles declarations peuvent faire beaucoup pour 
diminuer le danger de la contagion nucleaire. 

27. M. Garcfa del Solar est heureux egalement que 
le Gouvernement neerlandais ait indique qu 'il etait 
dispose, dans le cadre de la denuclearisation en
visagee de 1 'Am~~rique latine, a assumer, en ce qui 
concerne le Surinam et les Antilles neerlandaises, 
les m~mes obligations que les Etats d'Amerique 
latine. De meme, M. Garcfa del Solar est heureux 
de la proposition concrNe des Etats-Unis concernant 
la destruction d''une certaine quantite d'armes nu
cHiaires par les Etats-Unis et 1 'Union sovietique et 
le transfert a des fins pacifiques des 100 tonnes de 
mati~res fissiles ainsi obtenues. 

28. M. Garcfa del Solar se rend compte des diffi
cultes soulevees par le fait qu 'un traite sur la 
non-proliferation entrafherait des responsabilites 
differentes pour les puissances nucleaires et les 
puissances non nucleaires. Les rt§alites actuelles, 
toutefois, rendent absolument nt§cessaire la conclusion 
d'un tel accord. La signature d'un traite sur la non
proliferation des arrnes nucl1iaires aurait sur le 
climat des relations internati.onales des effets extr~
mement favorables et favoriserait grandement la 
coexistence pacifique. 

29. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) est heureux 
que la question ll. 1 '!§tude a it ete inscrite a 1 'ordre 
du jour de la presente session. Si 1 'on veut empecher 
un holocauste nueleaire, ll. une epoque de 1 'histoire 
qu 'on a justement appelee epoque d 'equilibre de la 
terreur, la prolif1iration des armes nucleaires do it 
~tre arr~tee a tout prix. Le moncle a entendu les 
declarations de pays qui renoncent a fabriquer ces 
armes et de pays qui n'en fabriquent pas et n'en 
veulent pas sur leur territo:ire. A eet egard, il y a 
lieu de rappeler le projet de declaration unilaterale 
de renonciation ~l 1 'acquisition d 'armes nucleaires 
depose par 1 'Italie et les etudes entreprises sur la 
dt§nuclearisation de 1 'Amerique latine et de 1 'Afrique. 

30. Les deux projets de traiite qui ont ete presentes 
ont un objectif commun et constituent un premier pas 
vers des negociations offrant un espoir reel de progr~s 

----------------------
positif. Nt§anmoins, en raison de 1 •atmosph~:re de 
mefiance qui r~gne dans le monde, ces projets de 
traite presentent certaines lacunes juridiques. La 
mise en ceuvre de leurs dispositions est enti~rement 
laissee a la bonne volonte des parties contractantes; 
en outre, bien que les pro jets aient ete soumis a 1 'ONU, 
1 'Organisation n 'y est aucunement mentionnee. Ainsi 
que 1 'a dit le repr1isentant du Perou (136l~me seance), 
pour la paix du monde rien ne peut remplacer 1 'ordre 
juridique international. Mais malheureusement 1 'ordre 
juridique international ne depend pas seulement du 
bon vouloir des Etats mais aussi de son caract~re 
intrins~uement juste et du chfttiment des violateurs. 
Selon la conception juridique moderne, un traite n'est 
pas legitime si seules les parties contractantes en 
beneficient. Il faut aller plus loin et un traite ne doit 
pas etre signe s 'il nuit a d'autres membres de la 
communaute internationale, ou s 'il n'offre pas de 
serieuses garanties, ce qui n'est pas possible si sa 
mise en ceuvre est laissee au bon vouloir des parties 
contractantes. Les projets de traite qui ont ett'l 
soumis et le projet de declaration unilaterale de 
renonciation a 1 'acquisition d 'armes nucleaires de
vraient offrir un point de depart judicieux pour 
progresser vers 1 'objectif d 'un desarmement g1in€lral 
et complet, sous contrelle international, et vers celui 
de la securite collective, indispensable au desarme
ment. 

31. La delegation guatemalt~ue tient a feliciter le 
Comite des dix-huit puissances pour les efforts qu 'il 
a deployes en fa veur de la cause du desarmement 
general et complet. Elle esp~re que le Comiti3 re
prendra ses deliberations le plus t6t possible, et en 
consequence appuie le projet de resolution des Etats
Unis (A/C.l/L.337). 

32. La delegation guatemalt~que a accueilli avec 
faveur la declaration du representant des Etats-·Unis 
a 1 'Assemblee generale (1334~me seance pleni!:lre) 
aux termes de laquelle les Etats-Unis seraient dis
poses a affecter a des fins pacifiques 60 000 kilos de 
matieres fissiles provenant de la destruction d 'armes 
nucll§aires si 1 'Union sovietique accepte d 'Y affecter 
de son cClte 40 000 kilos. Elle a egalement accueilli 
avec satisfaction 1 'offre faite a la Premi~re Commis
sion par le representant des Etats-Unis (136•3~me 
seance) de detruire des armes nucleaires sous la 
surveillance d'observateurs, avec des garanties contre 
l'espionnage, si 1 'Union sovietique y consent el~ale
ment. Elle esp~re que ces propositions seront ac
ceptees; elles demontrent la sincerite avec laquelle 
1 'une des grandes puissances cherche ll. realiser le 
desarmement. 

33. M. CA VALLE TTl (Italie) remercie les membres 
de la Commission qui ont favorablement accueilli la 
proposition de declarations unilaterales de non
acquisition d 'armes nucleaires formulee par le Gou
vernement italien, et qui, en examinant a fond la 
proposition italienne, ont contribue a la rendre plus 
claire et plus acceptable. 11 est reconfortant de 
constater que plusieurs pays non nucleaires sont 
disposes a prendre 1 'initiative d'arr~ter la diffusion 
des armes nucleaires, a donner 1 'exemple aux autres 
pays non nucleaires et a exercer sur les puissances 
nucleaires une pression destinee ll. hftter le processus 
de desarmement. 
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34. Certains repr{lsentants ont manifeste la crainte 
que la proposition italienne ne risque de detourner 
!'attention de la conclusion d'un traite general sur la 
non-proliferation. Pour dissiper toute crainte de ce 
genre, M. Cavalletti souligne qu 'un but expressement 
d€lclare du projet de declaration est de faciliter et 
d 'encourager des accords internationaux pour prevenir 
la dissemination des armes nucleaires, et que les 
progr~s realises vers la conclusion de tels accords 
seront pris en consideration par les Etats declarants 
pour decider s 'ils veulent ou non prolonger la validite 
de leur engagement de ne pas acquerir d 'armes nu
cleaires. Ainsi done, le pro jet de declaration encourage 
la conclusion d'un traite sur la non-dissemination et 
en souligne l 'importance. 

35. Le texte de la decla:ration fait clairement res
sortir que, dans l 'esprit du Gouvernement italien, le 
moratoire propose devrait ~tre associe iJ. 1 'adoption 
de certaines mesures de desarmement prises par les 
puissances n11cleaires elles-m~mes. Cette position 
correspond aux vceux de certains pays non nucleaires 
qui souhaitent que leur renonciation aux armes nu
cleaires ne so it pas une mesure isolee qui n 'aurait 
pas pour contrepartie un sacrifice de la part des 
puissances nucleaires. 

36. Les mesures concretes de desarmement nu
cleaire a prendre pendant la periode du moratoire 
ne sont pas specifiquement indiquees dans le projet 
de declaration pour laisser toute latitude d'aboutir 
a un accord partout ou cela est possible. L 'impor
tance et 1 'urgence d 'une cessation totale des essais 
d'armes nucleaires ont deja ete reconnues; parmi 
les autres suggestions qui ont ete faites, M. Cavalletti 
estime particuli~rement interessante la proposition 
des Etats-Unis concernant la cl.estruction d'un certain 
nombre de bombes nucleaires, et il attend avec espoir 
la reponse de la delegation sovietique. 

37. Les representants de la Tchecoslovaquie et de la 
Hongrie ont formule quelques reserves au sujet de 
la proposition italienne; M. Cavalletti esp~re qu'un 
examen plus approfondi du document et des explica
tions de la delegation italienne les convaincra que 
l 'etat de choses qui resulterait d 'une large acceptation 
du moratoire representerait un progr~s appreciable 
par rapport h la situation actuelle. 

38. M. Cavalletti remercie la delegation des Etats
Unis d'avoir mentionne la proposition italienne dans 
son pro jet de resolution (A/C .1/L.337) comme une 
mesure interimaire que, le moment venu, la Con
ference du Comite des dix-huit puissances sur le 
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desarmement devra etudier et il pense quel'initiative 
des Etats-Unis correspond aux desirs de la majorite 
des membres de la Premiere Commission. 

39. La delegation italienne est persuadee que la 
conclusion d'un traite sur la non-prolif€lration des 
armes nucleaires est possible sans trop de retard; 
il faudra cependant, pour y parvenir, un effort sinc~re 
de conciliation et de comprehension de la part de to us. 
Le pro jet de resolution de 1 'Union sovietique (A/C .1/ 
L.338) semble impliquer !'acceptation pure et simple 
du projet de traite sovietique. M. Cavalletti croit que 
la grande majorite des delegations partage le point 
de vue de la delegation italienne selon lequel la Com
mission doit rechercher une solution de compromis 
qui prenne en consideration toutes les theses en 
presence, et qu 'aucun pro jet de resolution ne peut 
~tre acceptable s 'il cherche a imposer des forrnules 
rigides et ne facilite pas les negociations qui sont 
indispensables a un accord. 

40. M. SHALLOUF (Libye) dlt qu'etant donne la 
reponse satisfaisante du representant des Etats-Unis 
(1366eme seance) 11 la question qu 'elle avait posee 
sa delegation appuie maintenant sans reserve le 
projet de traite des Etats-Unis pour la prevention 
de la dissemination des armes nucleaires. 

41. L 'urgente necessite, pour toutes les nations, 
de travailler ensemble 11 la recherche de solutions 
de nature 11 promouvoir la paix internationale a ete 
soulignee 11 1 'Assemblee generale par cles repre
sentants d'Etats Membres des premiers ministres, 
cles ministres des affaires etrang~res, et surtout par 
Sa Saintete le pape Paul VI. Le representant de 
l 'Union sovietique a insiste sur la necessite de faire 
converger tous les efforts (1363eme seance) pour 
h§.ter l 'accord sur un traite relatif a la non-prolife
ration des armes nucleaires. La delegation libyenne 
espere done qu 'un effort sinc~re sera fait pour con
cilier les eli vergences qui existent entre les proposi
tions des Etats-Unis et celles de 1 'Union soviNique, 
de sorte qu 'une solution de compromis puisse inter
venir, comme clans le cas clu traite d 'interdiction 
partielle des essais d'arrnes nucleaires. La solution 
du probleme de la proliferation des armes nucl6aires 
n 'est pas seulement indispensable au progres vers le 
desarmement general et complet; elle est egalement 
essentielle au succ~s cle la Conference cles J:\ations 
Unies sur le commerce et le developpement et cle 
toutes les atttres institutions cles Nations Unies, 
comme a l 'a venir de tous les pays du monde. 

La seance est levee a 16 h 55. 
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